
1/2

APRÈS ART. 11 N° CE175

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 janvier 2021 

LUTTE CONTRE LA MALTRAITANCE ANIMALE - (N° 3661) 
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AMENDEMENT N o CE175

présenté par
M. Dombreval, rapporteur, M. Houbron, rapporteur et Mme Romeiro Dias, rapporteure

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

Après le 4° de l’article 226-14 du code pénal, il est inséré un 5° ainsi rédigé :

« 5° Au vétérinaire qui porte à la connaissance du procureur de la République toute information 
relative à des sévices graves, à caractère sexuel ou à un acte de cruauté envers un animal 
mentionnés à l’article 521-1, constatés dans le cadre de son exercice professionnel. Cette 
information ne lève pas l’obligation du vétérinaire sanitaire prévue à l’article L. 203-6 du code rural 
et de la pêche maritime. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

À l’instar des médecins, et notamment d’autres professionnels de santé, les vétérinaires sont tenus 
au respect du secret professionnel aux termes de l’article 226-13 du Code pénal qui sanctionne sa 
violation d’une peine d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende.

Cependant l’article 226-14 liste les situations dans lesquelles l’imposition du secret professionnel 
n’est pas applicable pour des motifs d’ordre public. A ce titre, certains professionnels peuvent, dans 
certaines situations précises, déroger à leur secret professionnel et signaler la commission de 
diverses violences à l’égard de mineurs, d’êtres fragiles ou sous emprises, violences qu’ils seraient 
amenés à constater lors de leur exercice professionnel.

Il convient donc de dispenser, au même titre que les professionnels visés à l’article 226-14, les 
vétérinaires de la stricte observation de leur secret professionnel pour signaler tous sévices graves, 
sévices de nature sexuelle et autres actes de cruauté tels que visés et sanctionnés à l’article 521-1 du 
code pénal.

Par ailleurs, il convient de conserver l'obligation prévue à l'article L. 203-6 du code rural et de la 
pêche maritime qui oblige les vétérinaires sanitaires à informer sans délai l'autorité administrative 
des manquements à la réglementation relative à la santé publique vétérinaire qu'ils constatent dans 
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les lieux au sein desquels ils exercent leurs missions si ces manquements sont susceptibles de 
présenter un danger grave pour les personnes ou les animaux.


